
            
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Contexte 

Le processus d’intégration des deux marchés financiers d’Afrique centrale engagé au 

lendemain de la décision d’unification des Chefs d’Etat de la CEMAC le 30 octobre 2017 a 

débouché successivement le 1er mars 2019 sur la fusion physique des deux régulateurs du 

marché financier, puis le 22 mars 2019 par la signature de la convention de transfert des 

valeurs mobilières et des supports de gestion à la BEAC,  et enfin le 1er juillet 2019 a marqué la 

fusion des deux entreprises de marché au travers de  la signature du traité de fusion entre 

Douala Stock Exchange (DSX) et la Bourse de Valeurs Mobilières d’Afrique Centrale 

(BVMAC).  

Au terme de cette première phase de la fusion du pôle institutionnel du marché financier, les 

actions de promotion de la culture boursière auprès des investisseurs potentiels en général, et 

des Etats de la CEMAC en particulier, sont une étape importante pour la dynamisation du 

marché financier à laquelle le Président de la COSUMAF s’est engagée auprès des autorités 

Economiques et Monétaires de la sous -région. 

 

Dans ce contexte, la Commission de Surveillance du Marché Financier de l’Afrique Centrale 

organise à Libreville au Gabon au mois de septembre 2021, un atelier de formation sur la 

finance verte, sociale et durable. 

 

2. Objectifs  

Objectif principal  

• Promouvoir les opportunités de la finance verte, sociale et durable comme vecteur de 

développement du marché financier unifié de l’Afrique Centrale. 
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Objectifs spécifiques 

• Présenter l’expérience de la Banque Mondiale dans le domaine des obligations vertes ; 

• Présenter les modalités d’accompagnement des Etats de la CEMAC dans la 

structuration d’émissions d’obligations vertes, sociales et durables; 

• Présenter les tendances générales en matière d’obligations vertes et sociales et présenter 

l’expérience de l’IFC dans leur structuration ; 

• Faire une revue générale de l’environnement des obligations vertes et cas pratiques ; 

• Présenter le retour d’expérience d’un marché Africain ayant l’expérience de l’émission 

d’obligations vertes (cas du Maroc) ; 

• Présenter le rôle de l’avis de la tierce-partie dans les émissions d’obligations vertes, 

sociales et durables. 

 

Cibles : Dirigeants institutions de la CEMAC, Directeurs Généraux en charge de la dette des 

Etats de la CEMAC, Dirigeants structures du marché financier régional, Intermédiaires du 

marché régional, Patronat, Etablissements de crédit, institutions financières, Chambre de 

Commerce, Dirigeants d’entreprises, Experts, Consultants, …   

Lieu : Star Land hôtel, Douala 

Date : 11 octobre 2021 

 


